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LE PROJET AGRICOLE
Un projet agrivoltaïque a pour objectif de favoriser 
le développement de productions agricoles en 
synergie avec une installation photovoltaïque.

Le volet agricole du projet consiste en le 
développement et la pérennisation de l’exploitation 
ovine viande de M. Évik Bazley-Hugues déjà en place 
sur le site et a comme bénéfices de :

• protéger les pâtures des prédateurs et de maintenir 
l’autonomie fourragère ;

• optimiser le fonctionnement du troupeau : pâturage 
tournant avec 5 enclos disposant d’abreuvoirs et de 
râteliers ;

• augmenter le bien-être animal et la protection 
contre les aléas climatiques (vagues de chaleur, 
intempéries).

 Voir illustration ci-après.

LE PROJET AGRIVOLTAÏQUE SITUÉ 
SUR LA COMMUNE DE PEYRUSSE-GRANDE

Projet d’installation agrivoltaïque 
 Peyrusse-Grande
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LE PROJET ÉNERGÉTIQUE
L’installation produira une énergie verte, locale 
et compétitive. 

L’énergie d’un avenir durable

Environ 12 400
tonnes 

19,6 MWc de puissance installée

25 GWh 
(hors chauffage) de production 

annuelle, soit l’équivalent 
de la consommation de

11 550 
personnes 

≈ 21,5 ha de surface équipée sur un total de 
36,6 ha de parcelles agricoles clôturées

de CO2 évitées par an*

* Source RTE 

Centre-bourg
de Peyrusse-Grande



UN PROJET RÉFLÉCHI POUR S’ADAPTER AU TERRITOIRE
Plusieurs mesures seront mises en place pour intégrer au mieux le projet dans le paysage et son environnement : 

Énergie & TerritoireMars 2025

UNE QUESTION, UN AVIS ? CONTACTEZ-NOUS ! 
concertation-projet-peyrusse-grande@photosol.fr

Pour en savoir plus : www.photosol-agri.fr

LES RETOMBÉES POUR LE TERRITOIRE

RETOMBÉES FISCALES 

Taxes locales annuelles (IFER, CET et TF*)

Taxe d'aménagement

Pour la commune
de Peyrusse-Grande 

Pour la Communauté 
de communes d'Artagnan 
en Fezensac

Pour le département 
du Gers  

* Estimations au 04/03/2025

LES PROCHAINES ÉTAPES 

ABATTOIR D'AUCH
Compensation financière de 30 000 € au bénéfice 
de l’abattoir d'Auch. Ce montant participera aux 
besoins en investissement de l’établissement, dont 
l’activité est vitale pour les filières d’élevage du Gers.

EMPLOIS
Environ 67 emplois* durant la phase de chantier 
avec la mobilisation d’entreprises locales 
pour la plantation et l’entretien des haies, pour les 
clôtures, pour la préparation du terrain, etc.

HABITANTS DE PEYRUSSE-GRANDE
La mise en place d’un financement participatif 
offrant la possibilité d’investir et d’épargner. 

*TETE - territoires-emplois.org

T4 2024 :

Dépôt de la demande 
de permis de construire

T1 2026 : 

Décision du Préfet 
sur la demande 
de permis de construire 

T1 2027 :

Début de la 
construction

T1 2028 : 

Mise en service 
du parc 
agrivoltaïque

≈ 15 700 €

≈ 28 900 € 

Commune
de Peyrusse-Grande 

Département du Gers 

≈ 29 024 €

≈ 20 897 € 

≈ 16 000 €

Si le permis de construire 
est accordé

T4 2025 :

Enquête 
publique

L’évitement des zones à enjeux écologiques 
forts.

Un suivi environnemental et agricole tout 
le long de la durée de vie du parc.


